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Membres élus :  33 
Membres en fonction :  33 
Membres présents :   24 
Membres absents avec pouvoir :  8 
Membres absents sans pouvoir :  1 
 
Membres présents :  
 
Le Maire : 
�  Nicole THOMAS 

 
Les adjoints : 
�  René ECKERT 
�  Sylvie ARNOULD 
�  Monique LITT 
�  Isabelle LERCH 
�  Maurice BARTHOLOME 
�  Claude GIROUD 
�  Jean-Claude KUNTZEL 
�  Simone FREIS 
�  Yolande MENGES 
 
Les conseillers municipaux : 
�  Gilbert HUTTEL 
�  Emine ZALEM 
�  Hubert UNGETHUM 
�  François MARTZ 
�  Anne-Marie-LAMOTTE 
�  Sophia VOGT 
�  Stéphane RIFF 
�  Metin BASAK 
�  Jean-François KREB 
�  Agnès LIEB 
�  Jean, Lucien NETZER 
�  Valérie GROSSHOLTZ 
�  Gérard BECKER 
�  Jean-Pierre DATIN 
 
Membres absents excusés avec pouvoir : 
 
�  Bénédicte GERARD, conseillère municipale du groupe « Bischwiller réussit ! », donne pouvoir à 

Yolande MENGES, adjointe, 
�  Gabriel BEYROUTHY, conseiller municipal du groupe « Bischwiller réussit ! », donne pouvoir à Simone 

FREIS, adjointe, 
�  Jean-Jacques JUNG, conseiller municipal du groupe « Bischwiller réussit ! », donne pouvoir à Claude 

GIROUD, adjoint 
�  Blandine JUNG, conseillère municipale du groupe « Bischwiller réussit ! », donne pouvoir à Nicole 

THOMAS, Maire 
�  Elodie RIFF, conseillère municipale du groupe « Bischwiller réussit ! », donne pouvoir à Stéphane RIFF, 

conseiller municipal du même groupe 
�  Monique SCHMIDT, conseillère municipale du groupe « Bischwiller unie », donne pouvoir à Jean, 

Lucien NETZER, conseiller municipal du même groupe 
�  Raymond GRESS, conseiller municipal du groupe « Tous ensemble pour Bischwiller », donne pouvoir à 

Jean-Pierre DATIN, conseiller municipal du même groupe 
�  Michèle MULLER, conseillère municipale du groupe « Tous ensemble pour Bischwiller », donne pouvoir 

à Gérard BECKER, conseiller municipal du groupe « Bischwiller unie ». 
 
Membres absents excusés sans pouvoir : 
 
�  Michael GUTEKUNST, conseiller municipal du groupe « Bischwiller unie », 
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Point n° 1 – DÉSIGNATION DU SECRÉTAIRE DE SÉANCE 

Rapport présenté par Madame Nicole THOMAS, maire. 
 
Conformément à l’article L 2541-6 du Code Général des Collectivités Territoriales, le conseil 

municipal, lors de chacune de ses séances, désigne son secrétaire. 
 

Le Conseil Municipal 
 

à l’unanimité 
 
DESIGNE Madame Anne-Marie LAMOTTE, conseillère municipale, secrétaire de la présente séance. 
 
Date de publication : 12.12.2008 
Date de notification :  
Date de transmission 
à la Sous-Préfecture : 12.12.2008 

 

Point n° 2 – ADOPTION DU PROCES-VERBAL DE LA SEANCE  DU 
20 OCTOBRE 2008 

Rapport présenté par Madame Nicole THOMAS, maire. 
 
Le procès-verbal de la séance du conseil municipal du 20 octobre 2008 a été transmis à tous les 

conseillers le 28 novembre 2008. 
 
Observations formulées: néant. 

 
Le Conseil Municipal 

 
A l’unanimité 

 
ADOPTE le procès-verbal de la séance du 20 octobre 2008. 

 
Date de publication : 12.12.2008 
Date de notification :  
Date de transmission 
à la Sous-Préfecture : 12.12.2008 

 

Point n° 3 – DELEGATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL AU MA IRE 

Rapport présenté par Madame Nicole THOMAS, Maire. 

Conformément à l’article L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, il vous est 
rendu compte ci-après des décisions que j’ai prises dans le cadre des délégations que le Conseil Municipal 
m’a données : 
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Décisions de non-préemption :  
 

Date de la 
D.I.A. Coordonnées du vendeur 

Références 
cadastrales du 
bien à vendre 

Surface 
totale Lieux-dits Prix Date de la 

décision 

10/09/2008 
Indivision RISCHMANN 

67240 OBERHOFFEN-SUR-MODER 
Section 16, n° 58 5,41 ares 

46 rue Georges 
Clemenceau 216 000 € 10/10/2008 

27/10/2008 

M. CONRAD Jean Luc François Philippe 

5 rue des Abeilles 

67350 MORSCHWILLER 

Section 21, n° 
77/11 1,15 are 

14 rue du 
Houblon 180 000 € 4/11/2008 

30/10/2008 

M. et Mme GOEPP Marc (LUX Laura) 

33 rue du 22 Novembre 

67310 WASSELONNE 

Section 2, n° 78/23 4,42 ares 
2 rue des 
Tuileries 175 000 € 4/11/2008 

18/11/2008 

M. MULLER Bertrand et Mme FRITSCH Andrée 

35 rue de Rohwiller 

67240 BISCHWILLER 

Section 16, n° 
258/45 et 261/44 11 ares 14 rue des 

Ecoles 50 000 € 4/11/2008 

 
Procédures adaptées : période du 20/10/2008 au 25/11/2008 
 

Objet du marché Intitulé des lots Titulaire du marché 
Montant 
T.T.C. du 
marché 

Equipement d’une crèche et 
fourniture de mobilier 
scolaire 

Lot n°1 – Tables, chaises 
et banquettes 
 

DELAGRAVE S.A. 
15 rue Soufflot 
75240 PARIS CEDEX 05 

3 583,87 € 

Lot n°2 – Mobiliers 
divers 
 

AGENCO 
Centre commercial de 
l’Esplanade 
67000 STRASBOURG 

4 428,30 € 

Lot n°3 – Fabrication et 
pose de meubles sur 
mesure 

TROESCH AGENCEMENT 
23 route de la WANTZENAU 
67800 HOENHEIM 

5 250,44 € 

Lot n°4 – Matériel de 
motricité 

WESCO 
Route de Cholet 
79140 CERIZAY 

4 348,17 € 
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Travaux d’éclairage public 
I. Chemin piétonnier entre les 
rues du Lycée et des Roses 
II. Chemin piétonnier entre 
les rues des Cimetières et 
Florival 
III. Piste cyclable entre les 
rues de Marienthal et du 
Carmel 
IV. Rue du Maréchal Joffre 
(entre la Gare et la rue de la 
Marne) 

Lot unique 
FRITZ ELECTRICITE S.A. 
5, rue des Merles 
67470 NIEDERROEDERN 

64.859,38 € 

Travaux d’entretien et de 
rénovation de peinture et de 
revêtements de sol dans 
divers bâtiments communaux 
de la Ville de Bischwiller.  

Lot n° 1 – peintures 
intérieures 

SCHMITTER  
6, rue des Violettes 
67240 BISCHWILLER 

Montants 
annuels compris 

entre : 
 4.000 € 

minimum et 
20.000 € 

maximum 

Lot n° 2 – revêtements de 
sol 

PEINTURES REUNIES  
3, rue Desaix 
BP 31033 
67450 MUNDOLSHEIM 

Montants 
annuels compris 

entre : 
 2.000 € 

minimum et 
12.000 € 

maximum 

Réfection de la toiture du 
logement sis au 5 rue du 
Château 

Lot unique 
OLLAND S.A.S. 
7, rue St-Exupéry 
67500 HAGUENAU 

31.972,72 € 

 
Le Conseil Municipal 

 
EN PREND ACTE. 

 

Date de publication : 12.12.2008 
Date de notification :  
Date de transmission 
à la Sous-Préfecture : 12.12.2008 

 

Point n° 4 – COMPTE-RENDU DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 
17 NOVEMBRE 2008 

Rapport présenté par Monsieur René ECKERT, Premier adjoint au Maire et Président de la 
Communauté de Communes de Bischwiller et Environs 
 

La séance du conseil communautaire a débuté par la présentation d’une action de promotion des pratiques du 
compostage individuel. Des réunions d’information auront lieu dans les différentes communes de la 
Communauté de Communes, qui permettront aux habitants de mieux connaître les aspects positifs du 
compost, de découvrir un composteur individuel et même d’en acquérir par la suite. 

C’est une opération de l’Association de Développement de l’Alsace du Nord (ADEAN), animée par le Centre 
d’Initiation à la Nature et à l’Environnement de Munchhausen. 8 communautés de communes y participent 
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déjà et à partir de 2009 le Syndicat Intercommunal pour l’Enlèvement des Ordures Ménagères (SIEOM), 
dont dépend Bischwiller, a décidé de rejoindre ce projet. 

Un hommage a été rendu à Madame Violette BUSSER, Directrice de la Mision Locale Intercommunale 
d’Alsace du Nord, décédée subitement, dont les bureaux sont à la Maison des Services. 

Délégations du conseil au Président :  

Une convention d’occupation d’un bureau au parc d’activités « les Couturiers » a été signée avec l’entreprise 
HIRAM, spécialisée dans le négoce de bois, sciage et produits de logistique. 

Une convention a également été signée pour une étude technique de stabilité de la cheminée existante au Parc 
d’activité « les Couturiers » et les précautions à prendre sur la faisabilité de démolition des anciens bâtiments. 

Des marchés à procédures adaptées ont été signés pour des enrobés minces dans diverses rues de notre 
commune et de Schirrhein, par l’entreprise SCREG, pour un montant de 77 946 € et l’aménagement de 
trottoirs et pistes cyclables à Bischwiller entre la rue du Lycée et la rue des Roses, et entre les rues du 
cimetière et Florival par l’entreprise ADAM de Bouxwiller pour un montant de 49 795 €. 

Résiliation de conventions établies en 1994 et 2000 par le SIVOM pour la gestion des équipements 
communautaires suite au transfert de compétences au 1er janvier 2007, dans les mêmes termes que le point 
n°8 du conseil municipal du 20 octobre 2008. 

Concernant les finances, plusieurs points ont été adoptés. 

Le conseil communautaire a donné son accord pour : 

- le versement au Cercle Saint-Nicolas de Schirrhein d’une subvention de 1 884 € pour l’organisation du 
CLSH (Centre de Loisirs Sans Hébergement) durant les vacances d’été 2008 ; 

- une décharge a été accordée au Trésorier principal pour un titre de recette d’un montant résiduel de 814 € 
au titre des produits irrécouvrables ; 

- il a également été procédé à l’annulation de titres de recettes correspondant au raccordement à l’égout au 
budget Assainissement, suite à une erreur constatée sur les permis de construire du lotissement « Les 
3 Chênes » de Rohrwiller. 

 

Décision modificative du BUDGET PRINCIPAL : il faut retenir dans les dépenses de fonctionnement une 
augmentation globale de 6,73 % principalement due aux crédits affectés aux frais d’électricité, de gaz et 
travaux d’entretien de terrains et bâtiments communautaires. 

En recettes de fonctionnement, on note une hausse des recettes liées à la fiscalité et aux taxes avec de 
meilleures rentrées fiscales que celles escomptées ( + 250 000 € avec un rôle complémentaire de 134 791 €). 
Le chapitre 74 est abondé de 178 897 €, correspondant à l’augmentation de la DGF 2008 due au transfert des 
charges de 2007, le coefficient d’intégration fiscale étant passé de 0,23 à 0,36. 

Pour la section d’investissement, les dépenses nouvelles représentent 310 000 € : 80 000 € au titre des 
emprunts, 16 000 € pour les frais d’études liés à la 4ème modification du POS, 54 600 € pour la constitution 
d’une banque de matériels et 145 500 € pour les nouveaux travaux. 

Les recettes représentent le même montant (310 000 €) et comprennent surtout un abondement de 230 000 € 
pour le Fonds de Compensation de la TVA. 

Concernant le BUDGET ASSAINISSEMENT : 

·  en section d’exploitation, en recettes et dépenses, on note 30 000 € de décisions modificatives. 
·  la section d’investissement, suite à une décision modificative, enregistre moins 15 000 € en dépenses et 

recettes. 
Il faut retenir que la forte baisse enregistrée lors des appels d’offres, environ 30 %, permet de diminuer de 
façon importante le montant des crédits chapitre 23. 

Concernant le BUDGET DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE :  

Il est à noter en recettes d’exploitation, une augmentation du montant des recettes de 40 000 € vu 
l’occupation complète de l’hôtel artisanal et de l’hôtel tertiaire. 

En section d’investissement, les dépenses et recettes sont modifiées avec 190 000 € en moins. En effet, les 
travaux concernant les hôtels tertiaire et artisanal étant entièrement soldés, il est possible de réduire de 
186 000 € les crédits du chapitre 23. 

Compte-rendu d’activité de l’AGF : Monsieur SUTTER a présenté le compte-rendu d’activité pour l’année 
2007 du délégataire AGF pour le périscolaire de Rohrwiller. 
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Actuellement, 25 enfants sont inscrits, entre 12 à 15 à midi et entre 5 à 10 le soir. Les mercredis, 30 enfants 
sont inscrits. 

Périscolaire d’Oberhoffen-sur-Moder : le conseil communautaire a donné son accord sur les termes de la 
convention portant sur les répartitions des frais de fonctionnement des locaux du Périscolaire entre la 
commune d’Oberhoffen-sur-Moder et la Communauté de Communes. 

Création d’un poste de technicien territorial : le conseil communautaire a donné son accord pour la 
création d’un poste de technicien territorial voirie et assainissement avec embauche au 1er janvier 2009. 

 
Le Conseil Municipal 

 
EN PREND ACTE. 

 
Date de publication : 12.12.2008 
Date de notification :  
Date de transmission 
à la Sous-Préfecture : 12.12.2008 

 

Point n° 5 – COMPTE-RENDU DU COMITE CONSULTATIF 
SECURITE DU 10 OCTOBRE 2008 

Rapport présenté par Monsieur Maurice BARTHOLOME, adjoint. 
 

La première réunion du comité consultatif Sécurité s’est tenue le 10 octobre 2008. L’objectif était 
une prise de contact et de présentation. Cette commission est composée de neuf membres, président compris, 
qui sont les suivants : Blandine JUNG, Monique SCHMIDT, François MARTZ, Jean-Jacques JUNG, Métin 
BASAK, Pascal GROSSMANN, Jean-Luc JAEGER, Jean-Pierre OERTHEL et Maurice BARTHOLOME. 
Chaque membre a pu exprimer ses attentes quant à cette commission. 

Les différents intervenants sont unanimes sur un point : la sécurité à Bischwiller demande à être 
améliorée. Différents points ont été évoqués. Certains sont en cours de traitement, d’autres le seront 
prochainement. 

Les membres ont émis le souhait de se réunir au moins une fois par semestre, sauf cas particuliers. 

Les représentants de la gendarmerie, le chef de service de la police municipale et un responsable 
du service de secours et d’incendie seront conviés aux prochaines réunions de ce comité. Une visite des 
locaux de la police et éventuellement de la gendarmerie est envisagée, avec démonstration sur le terrain des 
différents matériels, ainsi qu’une patrouille en vélo, si le temps le permet. 

 
 
 

Le Conseil Municipal 
 

EN PREND ACTE. 
 

Date de publication : 12.12.2008 
Date de notification :  
Date de transmission 
à la Sous-Préfecture : 12.12.2008 
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Point n° 6 – TITRES D’IDENTITE ET DE VOYAGE : conve ntion 
avec l’Etat pour la mise en dépôt d’une station 
d’enregistrement des demandes de passeports 
biométriques 

Rapport présenté par Madame Monique LITT, adjointe. 
 
Conformément au règlement européen du 13 décembre 2004, les ressortissants français amenés à 

renouveler leurs titres d’identité et de voyage, devront disposer à partir du 28 juin 2009, d’un passeport 
biométrique, qui comportera une puce électronique contenant la photo du porteur et ses empreintes digitales. 

 
Les demandes de passeports seront toujours instruites en mairie, mais la prise en compte et la 

transmission des données électroniques directement au centre de traitement national nécessiteront la mise en 
place d’une « station d’enregistrement ». 

 
Ces stations d’enregistrement seront installées dans les 2000 communes les plus importantes de 

France. Une cinquantaine sera déployée dans le Bas-Rhin, dont une est prévue à Bischwiller. 
 
L’implantation d’une « station » à la mairie de Bischwiller évitera ainsi aux administrés locaux, et 

à ceux des communes limitrophes, de devoir se rendre dans une autre localité, plus éloignée. 
 
A cet effet, il y a lieu de signer une convention de dépôt avec le Préfet, qui agit au nom et pour le 

compte de l’Agence Nationale des Titres Sécurisés (ANTS). 
 
Cette agence assumera le raccordement de la station, sa maintenance, les réparations éventuelles, 

son remplacement en cas d’incident technique, la formation d’agents communaux et l’assistance 
téléphonique. 

 
En ce qui concerne les modalités financières, le Parlement est saisi, dans le cadre du projet de loi 

de finances 2009, du montant de l’indemnité annuelle forfaitaire devant être octroyée à la commune pour 
chaque station mise en place. Le montant qui sera retenu pour cette indemnité s’imposera aux signataires de 
la convention. 

 
Cette convention sera conclue pour une durée d’un an renouvelable, avec possibilité de la résilier, à 

l’initiative de la commune, moyennant un préavis de deux mois. 
 

Le Conseil Municipal 
 

A l’unanimité 
 
AUTORISE le Maire à signer la convention entre le Préfet et la Ville de Bischwiller pour le dépôt d’une 

station d’enregistrement des demandes et des données pour l’établissement des passeports biométriques. 
 

Date de publication : 12.12.2008 
Date de notification :  
Date de transmission 
à la Sous-Préfecture : 12.12.2008 

 

 

 

 

 



PV du conseil municipal du 08.12.2008  9 

Point n° 7 – COMPTE-RENDU DE LA CHAMBRE REGIONALE D ES 
COMPTES 

Rapport présenté par Madame Sylvie ARNOULD, adjointe. 
 
La Ville de Bischwiller a fait l’objet d’un contrôle par la Chambre Régionale des Comptes portant 

sur les années 1999 à 2006, dont le rapport d’observations définitives a été transmis par courrier du 22 
octobre 2008. 

 
En application des dispositions de l’article R 241-17du code des juridictions financières, ce rapport 

doit être inscrit à l’ordre du jour de la plus proche séance du conseil municipal et transmis à l’ensemble des 
conseillers municipaux.  

 
Le Conseil Municipal 

 
Après en avoir débattu, 

PREND ACTE du rapport de la Chambre Régionale des Comptes. 

 
Date de publication : 12.12.2008 
Date de notification :  
Date de transmission 
à la Sous-Préfecture : 12.12.2008 

 

Point n° 8 – BUDGET 2008 : décision modificative n°  4 

Rapport présenté par Madame Sylvie ARNOULD, adjointe. 

Pour tenir compte des remarques formulées par la Chambre Régionale des Comptes et pour faire 
face à quelques dépenses nouvelles, il est nécessaire de voter une nouvelle décision modificative, la 
quatrième pour 2008. 
 
SECTION DE FONCTIONNEMENT  

 

Les tableaux ci-après font apparaître les montants de la décision modificative par rapport à ceux du 
budget primitif 2008 et des précédentes D.M. 

BP 2008 +  
DM 4    Var.                

en % DM   1 + 2 + 3 
Total Dépenses de Fonctionnement 11 021 420,67  23 000,00 0,21% 

011 - CHARGES A CARACTERE GENERAL 1 823 042,04   0,00% 
012 - CHARGES DE PERSONNEL - FRAIS ASSIMILES 5 300 000,00   0,00% 
65 - CHARGES DE GESTION COURANTE 1 627 710,33 8 192,82 0,50% 
66 - CHARGES FINANCIERES 320 500,00 85 000,00 26,52% 
67 - CHARGES EXCEPTIONNELLES 62 600,00   0,00% 
739 - REVERSEMENTS 325 000,00 28 172,00 8,67% 
022 - DEPENSES IMPREVUES 8 818,54 1 635,18 18,54% 
023 - VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT 1 225 000,00 -100 000,00 -8,16% 
042 – OPERATIONS D ORDRE (AMORTISSEMENTS) 328 749,76   0,00% 

 

L’augmentation des dépenses de fonctionnement est globalement de 0,21 %.  
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L’augmentation du chapitre 65 est liée à l’inscription de subventions aux associations : 

- 5 000 € supplémentaires ont été alloués par le Conseil Général pour la « Fête des Fifres 2008 » 
et sont à reverser à l’OSCL, 

- De la même façon une subvention de 3 000 € est attendue de la part du Conseil Régional 
d’Alsace et sera à reverser également à l’OSCL, 

- un complément de 192,82 € est à inscrire au titre de la subvention de fonctionnement pour la 
S.P.A. de Haguenau. 

 

Le chapitre 66 « Charges Financières » augmente de 85.000 € du fait de la prise en compte des 
intérêts courus non échus de l’ensemble de la dette de la ville, afin de rattacher la charge encore sur 
l’exercice 2008.  

Le chapitre 739 « Reversements » doit être abondé de 28.172 € pour tenir compte de 
l’actualisation  du reversement de l’allocation compensatrice taxe professionnelle vers la Communauté de 
Communes, actualisation qui repose sur celle de la DGF et qui n’a pas été calculée depuis 2004. 

Compte tenu des dépenses ci-dessus, il convient de diminuer le virement à la section 
d’investissement de 100.000 € pour équilibrer les dépenses et les recettes de fonctionnement. 

Les dépenses imprévues de fonctionnement sont augmentées de 1.635,18 €, comme variable 
d’ajustement pour atteindre le montant arrondi à 23.000 €. 

BP 2008 +  
DM 4    Var.                

en % DM  1 + 2 + 3 
Total Recettes de Fonctionnement 11 021 420,67  23 000,00 0,21% 

70 – VENTES PRODUITS 77 209,00   0,00% 

73 - IMPOTS ET TAXES (4 TAXES) 4 185 000,00   0,00% 

73 - AUTRES IMPOTS ET TAXES 330 900,00   0,00% 

74 - DOTATIONS ET PARTICIPATIONS 5 458 354,56 8 000,00 0,15% 

75 - AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 235 490,94 15 000,00 6,37% 

013 - ATTENUATION DE CHARGES 9 100,00   0,00% 

76 - PRODUITS FINANCIERS 100,00   0,00% 

77 - PRODUITS EXCEPTIONNELS 202 198,11   0,00% 

77 - PRODUITS EXCEPTIONNELS LIES AUX CESSIONS 0,00   0,00% 

002 - EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT REPORTE 523 068,06   0,00% 

042 – OPERATIONS D’ORDRE (SUITE A CESSIONS) 0,00   0,00% 
 

Au titre des recettes de fonctionnement, l’augmentation budgétaire est de 0,21 %.  

 

Le chapitre 74 « Dotations et participations » est abondé de 8 000 € correspondant aux 
compléments de subventions attendues pour la Fête des Fifres. 

 

Au chapitre 75 (Autres produits de gestion courante), le montant de 15.000 € correspond au droit 
d’entrée à la charge des repreneurs de l’hôtel Arc en Ciel, conformément à la délibération du 22 septembre 
2008.  

SECTION D’INVESTISSEMENT  

BP 2008 + DM 
1+2+3 D.M .4    Var.                

en % 

Total Dépenses d Investissement 6 920 500,00  25 000,00 0,36% 

16 - EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 681 000,00   0,00% 

20 - IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 92 976,37   0,00% 
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204 - SUBVENTIONS D EQUIPEMENTS 217 027,54 2 000,00 0,92% 

21 - IMMOBILISATIONS CORPORELLES 1 627 840,56 23 000,00 1,41% 

23 - IMMOBILISATIONS EN COURS 2 331 108,94   0,00% 

020 - DEPENSES IMPREVUES 15 812,46   0,00% 

26 - PARTICIP & CREANCES 4 850,00   0,00% 

45811 OPERATION D INVEST SOUS MANDAT 573 850,00   0,00% 

001 - RESULTAT D INVESTISSEMENT REPORTE 1 376 034,13   0,00% 
 

Les dépenses nouvelles représentent 25.000 € et comprennent  

- un complément de 2.000 € pour les subventions pour ravalement de façades aux 
particuliers, au regard des nombreux dossiers de demandes,  

- un abondement de 18.000 € pour le mobilier pour l’extension de la crèche et 5.000 € pour le 
mobilier des services administratifs dans le cadre de la nouvelle organisation des services. 

 

Pour équilibrer la section, compte-tenu de la diminution du virement de la section de 
fonctionnement de 100.000 €, il est nécessaire d’augmenter de 125.000 € le chapitre 16 
« Emprunts », étant entendu que vu le niveau actuel de notre trésorerie, il ne sera pas nécessaire de 
faire appel à l’emprunt. 

BP 2008 + DM 
1+2+3 D.M. 4    Var.                

en % 

Total Recettes d'Investissement 6 920 500,00 25 000,00 0,36% 

021 - VIREMENT DE SECTION A SECTION 1 225 000,00 -100 000,00 -8,16% 

024 - PROD CESSIONS IMMOBILIERES 1 128 850,00   0,00% 

10 - DOTATIONS FONDS DIVERS 1 636 634,13   0,00% 

13 - SUBVENTIONS D' INVESTISSEMENT 1 286 766,80   0,00% 

16 - EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 464 464,81 125 000,00 26,91% 

23 -  IMMOBILISATIONS EN COURS 1 200,00   0,00% 

27 - AUTRES IMMOBILISATIONS 42 369,80   0,00% 

45821 OPERATION INVESTISSEMENT SOUS MANDAT 806 464,70   0,00% 

040 - OPERATIONS D'ORDRE ENTRE LES SECTIONS 328 749,76   0,00% 
 

Le Conseil municipal 
 

 
Par 25 voix POUR  (groupe « Bischwiller réussit ! » 
         7 abstentions  (groupes « Bischwiller unie »  
 et « Tous ensemble pour Bischwiller ») 

 
APPROUVE la 4e décision modificative d’ajustements budgétaires des services sur le budget principal, se 

décomposant comme suit :  
Section d'Investissement 

· Dépenses d'investissement ............................................................... :          25 000,00 € 
· Recettes  d'investissement ................................................................ :          25 000,00 € 
 

Section de Fonctionnement 
· Dépenses de fonctionnement ............................................................ :         23 000,00 € 
· Recettes de fonctionnement .............................................................. :         23 000,00 € 

 
Date de publication : 12.12.2008 
Date de notification :  



PV du conseil municipal du 08.12.2008  12 

Date de transmission 
à la Sous-Préfecture : 12.12.2008 

 

Point n° 9 – TARIFS 2009 

Rapport présenté par Madame Sylvie ARNOULD, adjointe. 

Comme chaque année à la même époque, il y a lieu de fixer les tarifs municipaux applicables pour 
l’année suivante. Ci-joint est proposée une liste de tarifs avec les montants proposés et leur évolution sur les 
dernières années. 

Le Conseil Municipal 
 

A l’unanimité moins 2 abstentions 
(M. Gérard BECKER, groupe « Bischwiller unie » 

et Mme Michèle MULLER, groupe « Tous ensemble pour Bischwiller ») 
 

APPROUVE les tarifs municipaux applicables pour l’année 2009. 

 
Date de publication : 12.12.2008 
Date de notification :  
Date de transmission 
à la Sous-Préfecture : 12.12.2008 
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Point n° 10 – REVERSEMENT DE LA SUBVENTION TICKETS 
SPORT AUX ASSOCIATIONS 

Rapport présenté par Monsieur Gilbert HUTTEL, conseiller municipal délégué. 

Dans le cadre du Contrat Educatif Local (C.E.L.), l’Etat a versé à la Ville de Bischwiller, au titre 
de l’année 2008, une subvention d’un montant de 4 500 € pour l’opération Tickets Sports. Cette opération est 
réalisée au profit des enfants de Bischwiller âgés de 6 à 16 ans. 

 
Il est proposé de reverser l’intégralité de cette subvention au profit des associations et intervenants 

bischwillérois œuvrant dans le cadre de ce projet. 
 
Comme les dernières années, il est proposé de répartir la subvention en appliquant la formule 

suivante : diviser la subvention globale en deux montants égaux. 
-  la première moitié est répartie au prorata du nombre d’heures effectuées par l’association ou 

l’intervenant ; 
-  la deuxième moitié est répartie au prorata du nombre d’enfants participant à l’animation ; 
-  le cumul des deux répartitions représente la subvention destinée à l’association. 

 
 

Associations Montant subvention 
Athlétisme, ANA-FCJAB 310,54 € 
Badminton, BADMINTON CLUB 178,44 € 
Canoé-Kayak, CKC 104,11 € 
Danse FCJAB 110,71 € 
Echecs, CERCLE D’ECHECS 449,40 € 
Equitation, HARAS DES BUSSIERES  401,17 € 
Football, FCB 634,20 € 
Gymnastique SOCIETE DE GYMNASTIQUE 181,66 € 
Handball, BHB 312,09 € 
Judo, JUDO CLUB 128,82 € 
Multi activités ASSEM 237,96 € 
Multi activités FOCH-ERLENBERG 421,25 € 
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Pétanque, JEUX-LOISIRS PETANQUE 580,43 € 
Scrabble, AHRAS 61,13 € 
Tennis, TENNIS CLUB 388,09 € 
TOTAL 4 500,00 € 

 
Le CASF propose également un certain nombre d’activités. Il en est de même pour le pôle Sport 

de la Direction de l’Education, des Sports et de la Cohésion Urbaine qui en plus est chargé de la mise en 
œuvre de l’opération. Leur engagement ne rentre pas en ligne de compte dans la répartition de la subvention. 

 
Pour mémoire, la subvention de l’état et le reversement aux associations et intervenants 

s’établissaient sur les dernières années de la manière suivante : 
 
2001 : subvention Etat : 7622 € / reversement : 3049 € 
2002 : subvention Etat : 7000 € / reversement : 3500 € 
2003 : subvention Etat : 7000 € / reversement : 3500 € 
2004 : subvention Etat : 4500 € / reversement : 4500 €  
2005 : subvention Etat : 4500 € / reversement : 4500 € 
2006 : subvention Etat : 4500 € / reversement : 4500 € 
2007 : subvention Etat : 4500 € / reversement : 4500 € 

 
 

Le Conseil Municipal 
 

A l’unanimité 
 

DONNE SON ACCORD pour cette répartition. 
 
 
Date de publication : 12.12.2008 
Date de notification :  
Date de transmission 
à la Sous-Préfecture : 12.12.2008 

 

Point n° 11 – SUBVENTIONS POUR RAVALEMENT DE FACADE S 

Rapport présenté par Monsieur François MARTZ, conseiller municipal. 
 
En application de la délibération du conseil municipal du 12 novembre 1982, modifiée par la 

délibération du 17 décembre 1984, les personnes suivantes peuvent bénéficier d’une subvention pour 
ravalement de façades aux personnes suivantes : 

N° 
DEMANDEUR ADRESSE DU 

BÂTIMENT 
SUBVENTION 

NOM ET PRENOM RUE CP - VILLE 
01/2008 
 

Mme WINTERSTEIN Nicole 16, rue des Fleuristes 67240 BISCHWILLER 16, rue des Fleuristes 609,00 € 

02/2008 
 

Mr HOHWALD Gérard 27, rue du Cerf 67240 BISCHWILLER 27, rue du Cerf 182,02 € 

03/2008 
 

Mr et Mme LEONARDT Alain 14 rue du Général Leclerc 67240 BISCHWILLER 14, rue du Général  
Leclerc 

395,01 € 

04/2008 
 

Mr HOFF Eric 23, rue Georges Clémenceau 67240 BISCHWILLER 23, rue Georges 
Clémenceau 

203,00 € 

05/2008 
 

Mr TSCHAEN Jean-Bernard 107 rue du Général Rampont 67240 BISCHWILLER 107 rue du Général 
Rampont 

329,02 € 

07/2008 
 

Mr HAMMER Bernard 6, rue des Serruriers 67240 BISCHWILLER 6, rue des Serruriers 165,01 € 

08/2008 
 

Mr BERGER Raymond 15, rue du Ried 67240 BISCHWILLER 15, rue du Ried 173,00 € 

09/2008 Mr BALDAUF Fernand 5, rue des Rames 67240 BISCHWILLER 5, rue des Rames 164,00 € 
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10/2008 
 

Mr MUNDSCHAU Emile 62, rue du Général Rampont 67240 BISCHWILLER 62, rue du Général 
Rampont 

252,00 € 

11/2008 
 

DOMIAL/ H.S.A. 12a, rue de Mulhouse 68180 HORBOURG-
WIHR 

17-19 rue des 
Menuisiers 

967,01 € 

12/2006 
 

Mr ZAESSINGER Pierre 17, rue des Charrons 67240 BISCHWILLER 17, rue des Charrons 123,79 € 

13/2008 
 

Mme HAMMER Marie-
Madeleine 

9 rue de Rohrwiller 67240 BISCHWILLER 9, rue de Rohrwiller 685,01 € 

14/2008 M GUNTHER Charles 7 rue des Bobineurs 67240 BISCHWILLER 7, rue des Bobineurs          92.02  € 
15/2008 Mlle JUNDT Virginie 

 
10 rue Claude Debussy 67240 BISCHWILLER 10 rue Claude 

Debussy 
104,00 € 

16/2008 
 

Mr DREHER Jean-Charles 67 Cité Oberkirch 67240 BISCHWILLER 21 rue Georges 
Clémenceau 

111,01 € 

17/2008 
 

Mr HUGUENIN Jean 35, rue des Frênes 67240 BISCHWILLER 35, rue des Frênes 143,00 € 

18/2008 
 

Mr ERMAGAN Engin 61 rue de la République 67240 BISCHWILLER 61, rue de la 
République 

167,02 € 

20/2008 Mr GODES Mustafa 
 

11, rue de Hanhoffen 67240 BISCHWILLER 11, rue de Hanhoffen 361,00 € 

21/2008 Mr BRUCKER Marcel 
 

17, rue du Lièvre 67240 BISCHWILLER 17, rue du Lièvre 164,00 € 

22/2008 ZANGER Rosiane 
 

34, rue du Général Rampont 67240 BISCHWILLER 34, rue du Général 
Rampont 

195,01 € 

30/2007 Mr THIEBLEMONT 
Christophe 
 

41, rue des Frênes 67240 BISCHWILLER 41, rue des Frênes 152,02 € 

31/2007 Mr LANDGRAF Joffrey 
 

3, rue de l’Industrie 67240 BISCHWILLER 3, rue de l’Industrie 177,02 € 

32/2007 Mr CERAN Ahmet et Hasan 
 

32, rue des Ecoles 67240 BISCHWILLER 19, rue du Général 
Leclerc 

325,02 € 

32/2007 Mme SCHOHN Suzanne 
 

27, rue Française 67240 BISCHWILLER 27, rue Française 271,01 € 

34/2007 DOMIAL/ H.S.A. 12a, rue de Mulhouse 68180 HORBOURG-
WIHR 

11 route 
d’Oberhoffen 

616,02 € 

 
Le montant total des subventions s’élève à  7 126,02 €. 

 
Le Conseil Municipal 

 
A l’unanimité 

 

APPROUVE la liste des bénéficiaires et les montants de subvention pour ravalement de façades 
figurant ci-dessus, 

AUTORISE le Maire à signer tous les documents relatifs à la procédure, 

IMPUTE la dépense au chapitre 2004, article 2042 du budget 2008 et des budgets suivants. 

 
Date de publication : 12.12.2008 
Date de notification :  
Date de transmission 
à la Sous-Préfecture : 12.12.2008 
 

 

Point n° 12 – RESTRUCTURATION DE LA MAIRIE – avenan t aux 
travaux 

Rapport présenté par Madame Nicole THOMAS, Maire. 
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Par délibération du 22 septembre 2008, le conseil municipal a approuvé les travaux d’amélioration 

nécessaires à la restructuration des services.  
 
En effet, le démarrage des travaux de la restructuration complète des locaux pour les services 

administratifs n’étant pas prévu avant 2 à 3 ans, il a été proposé de redistribuer l’espace des bureaux en créant 
dès à présent un accueil au rez-de-chaussée de l’Hôtel de Ville et en transférant la Direction de l’Education, 
Sports et Cohésion Urbaine et la SOCONEC dans les locaux sis 5 rue des Casernes  libérés par les services du 
Conseil Général.  

 
Ce réaménagement nécessite des travaux de peintures intérieures et de revêtements de sols. A cet 

effet et après consultation, un marché à bon de commande a été signé le 17.11.2008 pour un montant annuel 
compris entre 4 000 € T.T.C minimum et 20 000 € T.T.C maximum pour le lot peinture et entre 2 000 € 
T.T.C minimum et 12 000 € T.T.C maximum pour le lot revêtements de sols.  

 
L’évaluation des travaux ayant été sous-estimée, il convient de passer un avenant en vue 

d’augmenter les montants maximum fixés au marché afin de poursuivre la réfection de l’annexe du Lion 
d’Or.  

 
Le coût des travaux restant s’élève à la somme de 3 600 € pour le lot peinture et à 6 000 €  pour le 

lot revêtements de sols ce qui représente une augmentation du marché de base de l’ordre de 30%.  
 

Le Conseil Municipal 
 

A l’unanimité 
 

ACCEPTE l’avenant ci-dessus ; 
 
AUTORISE le Maire à signer l’avenant et le charge de toutes les démarches nécessaires. 
 
Date de publication : 12.12.2008 
Date de notification :  
Date de transmission 
à la Sous-Préfecture : 12.12.2008 
 

 

Point n° 13 – CESSION DE TERRAINS RUE DES PRES A OP US 67 

Rapport présenté par Madame Yolande MENGES, adjointe 
 
Dans le cadre d’un projet de construction de logements sociaux, il est proposé de vendre au bailleur 

social OPUS 67 trois terrains situés rue des Prés et rue de la Prairie, au prix de l’euro symbolique : 
 
- section 28 n° 132 avec 12.50 ares, acquis en 1961, (seuls 11 ares environ seront cédés) 
- section 89 n° 10 avec 30 ares, acquis le 3 novembre 2005 par voie de préemption au prix de 

90 000 € 
- section 13 n° 50 avec 3.72 ares, acquis le 26 mars 2007 au prix de 45 000 €, comprenant des 

bâtiments en état de délabrement. 
 

Pour cette vente des subventions du Conseil Général (à hauteur de 50 % de la valeur du bien) et du 
Fonds d’Aménagement Urbain (30 % de la valeur) sont escomptées. 
 

Le Conseil Municipal 
 

Vu les avis des Domaines, 
 

A l’unanimité 
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DONNE SON ACCORD pour la vente à OPUS 67, au prix de 1 € symbolique, d’une partie d’environ 11 ares 

de la parcelle Section 28 n° 132 et des parcelles Section 89 n° 10 et Section 13 n° 50, 
 
SOLLICITE les subventions du Conseil Général et du Fonds d’Aménagement Urbain aux taux les plus 

favorables, 
 
AUTORISE le Maire à signer les actes de vente à intervenir ainsi que tous les documents relatifs à ces 

transactions. 
 
Date de publication : 12.12.2008 
Date de notification :  
Date de transmission 
à la Sous-Préfecture : 12.12.2008 
 

 

Point n° 14 – LOTISSEMENT BONNE ESPERANCE : rétroce ssion 
de la voirie 

Rapport présenté par Monsieur Claude GIROUD, adjoint 
 
Lors de la Séance du Conseil Municipal du 27 septembre 2004, il a été convenu qu’à l’issue de 

l’achèvement des équipements communs (voirie, réseaux, etc.) du lotissement Bonne Espérance, ceux-ci 
auraient vocation à être intégrés au domaine communal, sans indemnité, par acte établi après délivrance du 
certificat constatant l’achèvement de l’ensemble des travaux du lotissement et la fourniture des plans de 
recolement de la voirie, des réseaux et de l’ensemble des équipements devant être transférés par la Société 
d’Etudes et de Réalisations Immobilières et Foncières SAS-3B.  

 
Ces travaux étant aujourd’hui achevés, il y a lieu de procéder à la rétrocession dans le domaine 

public de la voirie, constituée des parcelles cadastrées : 
 

Sect. Numéro Lieudit Nature 
Contenance 
ha a ca 

24 120/5 Erbslaenge terres  02 74 
24 121/5 Erbslaenge terres  02 81 
24 122/5 Erbslaenge terres  14 99 
33 203 Erbslaenge Terres   62 
33 328/188 Erbslaenge sol  01 89 
33 329/188 Erbslaenge sol  09 39 
33 330/188 Erbslaenge sol  03 92 
33 331/188 Erbslaenge sol  18 47 
33 347/188 Erbslaenge sol  02 20 
33 348/188 Erbslaenge sol  05 63 
33 349/188 Erbslaenge sol  06 83 
Contenance totale  69 49 

 
Le Conseil Municipal 

 
A l’unanimité 

 
DONNE SON ACCORD pour la rétrocession dans le domaine public de la voirie du lotissement Bonne 

Espérance, 
 
AUTORISE le Maire à signer l’acte ainsi que tous les documents relatifs à cette transaction. 
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Date de publication : 12.12.2008 
Date de notification :  
Date de transmission 
à la Sous-Préfecture : 12.12.2008 
 

 
 
COMMUNICATIONS 
 
ELECTIONS A HORNBERG : M. Siegfried SCHEFFOLD a été réélu maire de Hornberg le 7 décembre 
2008 avec 77,53 % des voix. 
 
VŒUX DU MAIRE : la réception aura lieu le samedi 3 janvier 2008 à 17 h à la MAC Robert Lieb. 
 
ETUDE BAUMGARTEN : l’étude continue et une présentation en sera faite prochainement. 
 
COMMERCES : M. Alain LEVY, Directeur d’AL CONSEILS travaille aux côtés des commerçants pour 
redynamiser le site MATCH et de façon plus large le centre-ville. 
 
 
Madame le Maire clôt la séance 20 h 45 et souhaite de bonnes fêtes de fin d’année à tous. 
 

 
 

Le Maire, 
Nicole THOMAS 


